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n° 187 432 du 23 mai 2017

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 mai 2017 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 avril 2017.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 mai 2017 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2017.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me A.

BOURGEOIS, avocat, et C. DUMONT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous vous nommez [C. M. I.], vous êtes de nationalité congolaise et

d’appartenance ethnique bandundu. Vous êtes née le […] 1976 à Kinshasa.

En 2006, votre père [I. M.] a pour activité professionnelle la location de véhicules. Parmi ces clients

figure l’armée congolaise. Cependant, l’armée ne paye pas toujours l’entièreté du montant des locations

à votre père.

Le 8 mars 2006, votre père décide de se rendre au camp militaire de Kokolo afin de récupérer l’argent

qui lui est dû. Arrivé sur place, il est arrêté par les militaires et mis en détention sur le camp même. Vers
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19 heures, constatant l’absence de votre père, votre mère et vous décidez de vous rendre au camp de

Kokolo pour vérifier s’il se trouve sur place. Les militaires nient dans un premier temps, mais finissent

par admettre qu’il a été arrêté pour avoir proféré des insultes aux autorités congolaises. Votre mère

demande alors de voir son mari, mais son interlocuteur refuse et ajoute que les personnes qui rentrent

dans ce camp n’en sortent jamais. Vous décidez alors de retourner chez vous. Les jours qui suivent

vous cherchez un moyen pour faire libérer votre père. Grâce à l’intervention d’un policier appelé Papa

Bintou, un militaire accepte en échange d’une importante somme d’argent de faire évader votre père.

Le 22 mars 2006, votre parvient à fuir le camp de Kokolo avec l’aide du militaire que vous avez

corrompu. Il conduit ensuite vos parents et vous-même en Angola. Sur place, votre famille continue à

craindre les autorités congolaises. Votre mère décide alors de vous faire fuir en Europe. Elle vous

obtient des documents d’identité angolais par l’intermédiaire d’un certain Monsieur Zeca.

En décembre 2006, vous vous rendez en Belgique en compagnie de Monsieur Zeca et en possession

d’un passeport angolais au nom de [M. D. J.] et d’un visa. Une fois sur le territoire du Royaume,

Monsieur Zeca récupère votre passeport angolais.

Le 9 décembre 2009, vous introduisez une demande de régularisation sous votre identité angolaise sur

base de l’article 9bis de la Loi du 15 décembre 1980 auprès de l’Office des étrangers.

En juillet 2010, votre père décide de retourner au Congo car il a entendu que de nombreux prisonniers

congolais ont été graciés. Toutefois, votre mère n’a très vite plus de nouvelles de votre père, si bien

qu’elle décide de se rendre elle aussi au Congo à la fin du mois de juillet pour tenter de le retrouver.

Depuis, vous n’avez plus de nouvelles de vos parents.

Le 4 juin 2012, votre demande de régularisation est refusée et cette décision vous a été notifiée le 19

février 2013. Un ordre de quitter le territoire vous a été notifié le 19 février 2013 et vous n’avez pas

exécuté cette décision d’éloignement.

Le 5 novembre 2015, vous introduisez une nouvelle demande de régularisation sous votre identité

angolaise en application toujours de l’article 9bis de la Loi du 15 décembre 1980 auprès de l’Office des

étrangers. Cette nouvelle demande a été rejetée le 18 avril 2016 et la décision vous a été notifiée le 23

mai 2016. Un ordre de quitter le territoire vous a été notifié le 23 mai 2016 et vous n’avez pas exécuté

cette décision d’éloignement.

Le 28 novembre 2016, suite à un contrôle au cours duquel il s’avère que vous ne disposez pas des

documents valables pour pouvoir séjourner en Belgique, vous vous voyez notifier un nouvel ordre de

quitter le territoire. Vous êtes alors placée au centre fermé de Bruges en vue d’un rapatriement.

Le 21 mars 2017, vous décidez d’introduire une demande d’asile à l’Office des étrangers sous votre

identité congolaise.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Le Commissariat général considère que votre demande ne ressortit pas au champ d’application des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, car vous pouvez vous prévaloir de la protection des

autorités angolaises.

Vous invoquez en effet une crainte de persécution vis-à-vis des autorités congolaises. Cependant, vous

n’apportez aucun élément probant à l’appui de vos déclarations quant à la réalité de votre nationalité

congolaise. A contrario, malgré vos dénégations, tout porte à croire que vous possédez bien la

nationalité angolaise.

D’emblée, relevons que tout au long de votre parcours en Belgique qui a débuté en décembre 2006, et

ce jusqu’à votre l’introduction de votre demande d’asile le 21 mars 2017, vous n’avez eu de cesse de

vous prévaloir de la nationalité angolaise. Vous avez en effet à deux reprises introduit une demande de

régularisation sous l’identité de [M. D. J.], de nationalité angolaise (cf. document 1 ajouté à la farde
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bleue du dossier administratif, p. 2). À aucun moment vous n’avez fait part, lors de l’introduction de ces

demandes de régularisation, de votre identité et de votre nationalité congolaise sous le nom de [C. M.

I.]. En outre, votre nationalité a été confirmée par les autorités consulaires angolaises le 20 mars 2017,

puisqu’elles vous ont délivré un laissezpasser dans le but de permettre votre éloignement vers l’Angola

(idem, p. 18 et 21). Cette décision du consulat d’Angola résulte d’un processus approfondi. Vous avez

été ainsi entendue en présence d’un agent du consulat angolais en Belgique le 13 décembre 2016. Lors

de cet entretien, vous avez conversé en portugais avec l’agent et vous avez soutenu être de nationalité

angolaise. Suite à cet entretien, l’agent du consulat angolais a estimé que vous étiez bien une

ressortissante de ce pays. Ce dernier a toutefois décidé de procéder à des vérifications (idem, p. 18).

Or, le consulat angolais a décidé le 20 mars 2017 de délivrer les documents de voyages nécessaires à

votre retour en Angola, ce qui démontre que les vérifications faites par les autorités de ce pays ont

confirmé votre nationalité angolaise (idem, p. 21). Au vu de ce qui précède, force est de constater que

vous êtes bien une ressortissante de l’Angola.

En outre vous possédez des documents qui tendent à prouver que vous êtes bien angolaise. Vous

possédez en effet une carte d’identité angolaise au nom de [M. D. J.] sur laquelle se trouve votre photo,

votre signature, et votre empreinte digitale (cf. document 1 ajouté à la farde bleue du dossier

administratif, p. 15 et 16). Le fait que vous soyez en possession de ce document officiel constitue une

preuve de votre nationalité angolaise. En outre, le Commissariat général constate que ce document a

été émis le 13 octobre 2005. Cela constitue un indice de votre présence en Angola avant votre venue

alléguée dans ce pays en mars 2006, selon votre récit d’asile. Ce constat renforce la conviction du

Commissariat général selon lequel vous êtes bien angolaise. Confrontée à ce raisonnement, vous

déclarez que la personne qui vous a obtenu ce document ne pouvait pas mettre la même date de

délivrance que celle de votre passeport (Audition, p. 16). Cette explication ne convainc cependant pas le

Commissariat général dans la mesure où différents documents d’identité peuvent être obtenus dans des

délais très rapprochés. Par ailleurs, le consulat angolais, malgré les vérifications qui ont été faites par

ses soins quant à votre nationalité, n’a nullement signalé que ce document était un faux, ou avait été

obtenu par fraude. Ce qui précède confirme que votre carte d’identité est bien un document authentique

et partant, que vous êtes bien angolaise.

De même, vous avez disposé d’un passeport angolais au nom de [M. D. J.] obtenu en 2009 (cf.

document 1 ajouté à la farde bleue du dossier administratif, p. 12 à 14). Encore une fois, si ce document

avait été obtenu par fraude, le consulat angolais ne vous aurait pas octroyé des documents de voyages

le 20 mars 2017, pour permettre votre éloignement vers l’Angola. Dans ces conditions, il n’y a aucune

raison de croire que vous ne soyez pas angolaise.

Au vu des différents éléments objectifs développés supra tout porte à croire que vous êtes angolaise.

En revanche, vous ne disposez d’aucun élément objectif tel qu’un document d’identité qui permette de

se convaincre que vous soyez congolaise, comme vous l’alléguez. Le seul élément objectif que vous

mettez en avant pour prouver votre nationalité congolaise est le fait qu’on vous a inoculé des vaccins

prescrits au Congo, mais pas en Angola. Cependant, vous ne savez pas de quels vaccins il s’agit et

vous ne fournissez aucun commencement de preuve à l’appui de ces vaccinations, comme par exemple

un carnet de santé officiel émis. Quoiqu’il en soit, le fait d’avoir été vaccinée contre certaines maladies

ne prouve en rien une nationalité quelconque.

Force est donc de constater que le Commissariat général ne dispose d’aucun élément objectif pour se

convaincre du fait que vous soyez congolaise, contrairement à ceux dont il dispose concernant votre

nationalité angolaise.

Mise face à ce constat, vous vous défendez d’être angolaise et arguez du fait que si on vous met en

présence d’une personne de nationalité angolaise, on observera que vous n’êtes pas de cette

nationalité car vous ne parlez pas correctement le portugais, la langue nationale de l’Angola (rapport

d’audition, p. 15 à 17). Toutefois, cette situation s’est présentée le 13 décembre 2016 lorsque vous avez

discuté en portugais avec un représentant angolais du consulat angolais. Or, comme cela a été

développé plus haut, le consulat a confirmé que vous étiez bien de nationalité angolaise. Dans ces

conditions, vos propos ne convainquent nullement le Commissariat général du fait que vous ne soyez

pas angolaise.

De surcroît, vos propos successifs concernant des éléments essentiels de votre récit entrent en

contradiction, constat qui affecte sérieusement votre crédibilité générale. Ainsi, vous déclarez devant

l’Office des étrangers lors de l’introduction de votre demande d’asile que vos parents sont retournés au
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Congo en 2007 et que vous n’avez plus de nouvelles d’eux depuis (cf. questionnaire CGRA du 24 mars

2017 dans le dossier administratif). Or, lors de l’audition devant le Commissariat général, vous affirmez

que c’est en 2010 que vos parents sont retournés au Congo (rapport d’audition, p. 7). Force est donc de

constater que vos propos successifs se contredisent de façon substantielle. Confrontée à cette

contradiction, vous déclarez sans autre explication que vous vous êtes trompée à l’Office (idem, p. 19).

Cependant, dans la mesure où les deux dates que vous avez données sont distantes de trois ans, il ne

s’agit pas d’une erreur anodine. Au contraire, une telle différence concernant l’année de disparition de

vos parents dans vos propos successifs amenuise votre crédibilité générale.

Il en va de même en ce qui concerne la nationalité de vos enfants. Vous déclarez en effet devant l’Office

des étrangers que vos enfants sont de nationalité Zambienne (cf. Questionnaire Office des étrangers

dans le dossier administratif). Or, au cours de l’audition devant le Commissariat général, vous déclarez

que vos enfants sont de nationalité congolaise (rapport d’audition, p. 8 et 9). Lorsqu’il vous est demandé

s’ils disposent d’une autre nationalité, vous répondez par la négative et confirmez qu’ils sont bien de

nationalité congolaise (idem, p. 19). Encore une fois, force est de constater que vos propos sur un

élément aussi essentiel que la nationalité de vos enfants sont tout à fait contradictoires. Mise face à

cette contradiction, vous confirmez qu’ils sont congolais même si leur père est Zambien. Toutefois, le

fait que vous avez déclaré que vos enfants étaient Zambiens devant l’Office des étrangers alors que

vous alléguez qu’ils sont congolais devant le Commissariat général jette encore davantage le trouble sur

votre crédibilité.

De plus, comme cela a été développé plus haut, vous avez tout au long de votre parcours en Belgique

affirmé que vous étiez de nationalité angolaise. Ce n’est que devant l’imminence de votre retour forcé

vers l’Angola que vous avez introduit une demande d’asile tardive le 21 mars 2017 sous l’identité de [C.

M. I.], de nationalité congolaise. Ce revirement tardif, après plus de 10 années passées en Belgique,

jette un trouble sur votre sincérité.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général considère que votre crédibilité générale n’est pas

établie. Dans ces conditions, vos dénégations quant à votre nationalité angolaise ne peuvent être prises

en compte. Le Commissariat général considère donc qu’au vu des nombreux éléments objectifs à sa

disposition, à savoir la décision du consulat angolais de vous octroyer des documents de voyage pour

permettre votre retour en Angola, votre carte d’identité angolaise, et la copie de votre passeport, force

est de constater que vous êtes bien de nationalité angolaise.

Or, vous n’invoquez aucune crainte de persécution vis-à-vis des autorités angolaise. Dans ces

conditions, le Commissariat général constate qu’en tant qu’Angolaise, vous pouvez vous prévaloir de la

protection des autorités angolaises, si bien que votre demande d’asile auprès des autorités belges n’est

pas fondée.

Vous fondez votre demande de protection subsidiaire sur les mêmes faits et au regard toujours de votre

nationalité congolaise, laquelle n’est pas établie. Partant, il n’existe pas, dans votre chef, de risque réel

de subir des atteintes graves susceptibles de justifier l’octroi de la protection subsidiare.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé

des faits figurant dans la décision entreprise.
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2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Dans le dispositif de sa requête, elle sollicite, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de

réfugié à la requérante et, à titre subsidiaire, l’octroi de la protection subsidiaire.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête (annexes n° 2 et 3).

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire adjoint aux
réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au
regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les
articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la
Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de
ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

4.4. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif et sont

pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à conclure que la requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe

2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre

l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante et les documents

qu’elle exhibe ne sont pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre

le Conseil qu’elle ne serait pas de nationalité angolaise et qu’elle serait de nationalité congolaise.

4.5. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire adjoint a

procédé à une analyse appropriée des différentes déclarations de la requérante et des pièces qu’elle

exhibe à l’appui de sa demande d’asile, lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de

l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de cette analyse, la partie défenderesse a

légitimement pu conclure, sans devoir procéder à un examen des craintes alléguées de la requérante à

l’égard de la République démocratique du Congo, que celle-ci était de nationalité angolaise, qu’il

n’existait dans son chef aucune crainte de persécutions ou risque réel d’atteintes graves en Angola et

qu’elle n’établissait nullement être de nationalité congolaise. Le Conseil est également d’avis que la

motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni à la

requérante une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont

déterminée ; en outre, la motivation de l’acte attaqué n’est aucunement stéréotypée comme l’allègue à
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tort la partie requérante. Le Conseil juge également que la détention de la requérante en centre fermé

ne constitue pas un réel obstacle à la défense de sa demande d’asile.

4.5.2. Les documents annexés à sa requête ne disposent pas d’une force probante suffisante pour

établir la nationalité congolaise alléguée par la requérante : le témoignage de B. B. K. B., outre le fait

que sa nature privée empêche de s’assurer de la sincérité de son auteur, est particulièrement laconique

et ne comporte aucun élément permettant d’énerver les constats posés par la partie défenderesse ;

quant à l’attestation du MIRGEC, outre le fait qu’elle soit en contradiction avec les dépositions de la

requérante – desquelles il ressort qu’elle ne mène aucune activité politique –, elle est également

particulièrement laconique et ne comporte pas non plus d’élément qui permettrait d’énerver les constats

posés par la partie défenderesse.

4.6. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et

de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille dix-sept par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


